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Demande de renseignements sur l'atteinte
sexuelle

Par gremaille, le 11/01/2016 à 22:52

Bonjour, 

J'aimerais exposer un cas particulier. Le cas d'une relation basée sur l'amour et le respect,
dont la rencontre eut lieu sur un SITE DE RENCONTRE lambda, et ayant duré 4 mois. Durant
ces 4 mois, l'homme majeur de 20 ans a été trompé sur l'age de la femme, qui lui a dit avoir
20ans mais qui n'avait en fait que 15ans, à partir de ce moment le majeur a mis fin a la
relation. Bien qu'il y ait majorité sexuelle finalement, la premiere relation sexuelle à eu lieu 4
jours avant l'anniversaire de la mineure (donc à 14ans) et a continué après dans une relation
amoureuse. Rien ne permettait de connaitre la vérité, des amis plus vieux, une grande liberté
de vie, une intelligence hors norme, un niveau de connaissance égal à une personne de
20ans connaissant les grands concepts philosophiques. La vie inventée ne pouvait être
vérifiée mais semblait juste.

De plus la demande sexuelle venait d'elle et son experience était largement supérieure à celle
de la personne majeure par exemple, celle ci (la mineure) ayant eu plusieurs experiences
avec des personnes majeurs avant.

Quelles sont alors les consequence possible de ce cas ?

Merci d'avance.

Par Visiteur, le 12/01/2016 à 11:46

Bonjour,
consequences de ? la mineure ferait elle chanter le majeur ? Si il n'y a pas de plainte il n'y a
aucune conséquence !
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